
La carotte Sabline de Prim’land
reconnue Saveur de l’année 2010

L a carotte Sabline a brillamment passé
l’épreuve de vérité de la dégustation

des Saveurs de l’année 2010! Les
consommateurs ont goûté, ils ont évalué et
ils ont apprécié! C’est une nouvelle preuve
du savoir-faire de Prim’land, spécialiste du
kiwi, de la carotte, du maïs doux et de la
pomme. C’est la deuxième fois que
Prim’land est distinguée aux Saveurs de
l’année. Rappelons que les Saveurs de
l’Année distinguent chaque année une
diversité de produits qui ont répondu aux
exigences des consommateurs lors d’une épreuve de vérité sans
concession : la dégustation. Dix-huit laboratoires d’évaluation
sensorielle répondant aux normes Afnor se partagent l’ensemble des
tests. Et plus de dix mille consommateurs participent à cette
dégustation géante répartie sur toute la France. Au final, une note de
satisfaction globale est attribuée. Elle détermine les produits qui
méritent l’attribution du signe reconnu Saveur de l’année. Un produit
Saveur de l’année peut revendiquer sa récompense pendant quatorze
mois. Lors de cet examen gustatif, la carotte Sabline a été évaluée par
au moins 120 consommateurs. Elle accède au palmarès 2010 en ayant
obtenu des commentaires très positifs de la part des consommateurs
qui saluent particulièrement sa couleur appétissante et son goût.
Comme en 2009, les mises en avant de la carotte Sabline permettront
au consommateur de la retrouver en rayon. www.primland.fr

parue dans 

no 262 de décembre 2009 - page 77


